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par un tel tribunal qui, s'il s'agissait d'un jugement condamnant au paiement d'une
somme d'argent, pourrait être enregistré sous le régime de la présente Convention,
sera reconnu par le tribunal de l'autre Etat contractant comme ayant l'autorité de la
chose jugée entre les parties dans toute action intentée sur le même objet et pour la
même cause, à moins que l'enregistrement n'ait été ou ne puisse être refusé ou
annulé pour tout autre motif que celui selon lequel les obligations résultant du
jugement sont éteintes ou ne pourraient pas être exécutées sur le territoire d'origine.

PARTIE VI

RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DES JUGEMENTS
D'UN ÉTAT TIERS

ARTICLE IX

1. Le Royaume-Uni s'engage, dans les cas prévus par l'article 59 de la
Convention de 1968, à ne pas reconnaître ou exécuter par application de cette
Convention un jugement rendu dans un État tiers qui est partie à cette Convention
contre une personne qui a son domicile ou sa résidence habituelle au Canada.

2. Pour l'application du paragraphe (1)

a) une personne n'est considérée comme ayant son domicile au Canada que si
elle y réside dans des conditions dont il ressort qu'elle a avec le Canada un
lien étroit; et

b) une société ou une association n'est considérée comme ayant son domicile au
Canada que si elle est constituée ou formée en vertu d'une loi en vigueur au
Canada et y a un siège social, ou si le siège de sa direction et de son contrôle
se trouve au Canada.

PARTIE VII

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE X

La présente Convention ne déroge pas aux conventions, aux instruments
internationaux ou aux accords réciproques auxquels les deux Etats contractants sont
ou deviendront parties et qui, dans des matières particulières, règlement la
reconnaissance ou l'exécution des jugements.

ARTICLE XI

Chaque État contractant peut, au moment de l'échange des instruments de
ratification ou à tout moment ultérieur, déclarer qu'il n'appliquera pas la Convention
à un jugement qui impose une responsabilité que cet État ne peut pas, en vertu d'une
obligation conventionnelle envers un autre État, reconnaître ou exécuter. Toute
déclaration à cet effet doit faire mention du traité concerné.


